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MODIFICATIONS APPORTÉES À DIVERSES MESURES À CARACTÈRE FISCAL 

ET HARMONISATION AVEC CERTAINES MESURES FISCALES FÉDÉRALES 

  
 

Le présent bulletin d’information vise à rendre publiques des modifications qui seront 
apportées à certaines mesures touchant les particuliers et les entreprises. 

À cette fin, il expose en détail les changements à la déduction incitative pour la 
commercialisation des innovations au Québec qui seront faits afin, d’une part, de 
s’assurer que le calcul du ratio de lien avec le Québec prévu par cette mesure est 
conforme aux normes établies par l’OCDE et, d’autre part, de préciser le sens des 
expressions « revenu » et « revenu brut ». 

De plus, il fait état d’une modification aux crédits d’impôt pour les centres financiers 
internationaux (CFI) qui sera apportée de manière à ajuster la proportion de temps de 
travail dans un établissement requise de la part des employés des CFI. 

Il prolonge également le crédit d’impôt remboursable pour la transformation numérique 
de la presse écrite et repousse la date considérée dans l’établissement du délai pour 
effectuer le choix irrévocable de bénéficier de la nouvelle méthode alternative de calcul 
de l’ancien congé fiscal relatif à la réalisation d’un grand projet d’investissement. 

Par ailleurs, il fait connaître le positionnement du ministère des Finances à l’égard de 
l’harmonisation avec les modifications proposées relativement au calcul de l’impôt 
minimum de remplacement.  

Il rend aussi publique la position du ministère des Finances à l’égard de la mesure 
annoncée par le gouvernement fédéral, le 21 novembre 2023, portant sur les services de 
psychothérapie et de counseling thérapeutique. 

Enfin, ce bulletin d’information présente des modifications qui seront apportées à 
certaines dispositions législatives relatives aux systèmes d’enregistrement des ventes 
dans le secteur du transport rémunéré de personnes et qui viseront à tenir compte de 
l’évolution technologique de ces systèmes. 

Pour toute information concernant les sujets traités dans ce bulletin d’information, les 
personnes intéressées peuvent s’adresser par courrier électronique au secteur du droit 
fiscal, de l’optimisation des revenus et des politiques locales et autochtones, à l’adresse 
secteurdudroitfiscaletdelafiscalite@finances.gouv.qc.ca. 

Les versions française et anglaise du présent bulletin sont disponibles sur le site Web du 
ministère des Finances à l’adresse www.finances.gouv.qc.ca. 

 

mailto:secteurdudroitfiscaletdelafiscalite@finances.gouv.qc.ca
http://www.finances.gouv.qc.ca/
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1. MODIFICATIONS APPORTÉES À LA DÉDUCTION INCITATIVE POUR 

LA COMMERCIALISATION DES INNOVATIONS AU QUÉBEC 

Dans le but d’encourager la compétitivité des entreprises québécoises tout en favorisant la 
rétention et la valorisation d’actifs de propriété intellectuelle mis au point au Québec, la déduction 
incitative pour la commercialisation des innovations au Québec (ci-après appelée « DICI ») a été 
instaurée à l’occasion du budget du 10 mars 20201. 

De façon sommaire, la DICI prend la forme d’une déduction dans le calcul du revenu imposable. 
Cette déduction permet à une société admissible2 de bénéficier, pour une année d’imposition qui 
commence après le 31 décembre 2020, d’un taux d’imposition effectif de 2 % sur la partie 
admissible de son revenu provenant de la commercialisation d’un actif de propriété intellectuelle 
admissible (ci-après appelé « APIA »). 

Sommairement, un APIA d’une société désigne, selon le cas, un bien incorporel qui est une 
invention protégée par un brevet ou par un certificat de protection supplémentaire, une variété 
végétale protégée par un certificat d’obtention ou un logiciel protégé par des droits d’auteur. 

Ce bien doit également résulter d’activités de recherche scientifique et de développement 
expérimental (ci-après appelée « R-D ») qui sont effectuées en tout ou en partie au Québec et 
qui contribuent de manière significative à sa création, à son développement ou à son 
amélioration3. 

De manière générale, le montant que peut déduire une société admissible pour une année 
d’imposition donnée dans le calcul de son revenu imposable, à l’égard d’un APIA donné, est 
obtenu par une formule4 pouvant être scindée en trois parties qui servent à déterminer 
respectivement : 

⎯ le bénéfice admissible provenant de la commercialisation de l’APIA, lequel représente une 
approximation de la valeur ajoutée attribuable à cet actif (bénéfice représenté par les 
lettres A, B, C et D de la formule prévue par la législation fiscale); 

⎯ la proportion des dépenses R-D attribuable au Québec (ci-après appelée « ratio de lien avec 
le Québec »), laquelle reflète l’importance relative des activités de R-D poursuivies au 
Québec par la société admissible (proportion représentée par la lettre E de la formule prévue 
par la législation fiscale); 

⎯ le taux de l’avantage fiscal, lequel conduit à la détermination d’un facteur qui permet 
d’atteindre un taux d’imposition effectif de 2 % sur les revenus admissibles provenant de la 
commercialisation de l’APIA (le taux de l’avantage fiscal est représenté par la lettre F de la 
formule prévue par la législation fiscale). 

 
1  MINISTÈRE DES FINANCES DU QUÉBEC, Budget 2020-2021 – Renseignements additionnels, 10 mars 2020, 

p. A.20-A.26. 

2  L’expression « société admissible », pour une année d’imposition, désigne une société, autre qu’une société 
exclue, qui, à un moment donné de l’année, a un établissement au Québec, y exploite une entreprise et tire un 
revenu de la commercialisation d’un actif de propriété intellectuelle admissible (Loi sur les impôts, 
art. 737.18.43). 

3  Loi sur les impôts, art. 737.18.43. 

4  Ibid., art. 737.18.44. 
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Depuis la mise en place de la DICI, le ministère des Finances poursuit ses travaux à l’égard de 
celle-ci de façon à assurer sa conformité avec les normes établies par l’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) tout en veillant à ce qu’elle réalise 
l’objectif pour lequel elle a été mise en place, c’est-à-dire encourager les entreprises québécoises 
à commercialiser leurs innovations au Québec. 

C’est dans cette perspective que certaines modifications seront apportées à la DICI dans le cadre 
du présent bulletin d’information. 

D’une part, comme mentionné dans le Bulletin d’information 2021-95, la législation fiscale sera 
modifiée afin d’ajuster les paramètres servant à la détermination du ratio de lien avec le Québec 
de manière à : 

⎯ établir un lien entre les activités de R-D et un APIA; 

⎯ prévoir un suivi des dépenses de R-D sur une base historique. 

D’autre part, de façon à préciser le sens des expressions « revenu » et « revenu brut », la 
législation fiscale sera modifiée afin d’introduire les définitions des expressions « revenu ajusté » 
et « revenu brut ajusté » pour l’application de la DICI. 

❑ Modifications relatives au ratio de lien avec le Québec 

Selon les normes établies par l’OCDE6, il est permis d’accorder des avantages fiscaux associés 
au revenu provenant d’un actif de propriété intellectuelle pourvu qu’il existe un lien direct entre le 
revenu bénéficiant d’avantages et les dépenses contribuant à ce revenu. 

En vertu de la législation fiscale actuelle, le montant que peut déduire une société admissible 
pour une année d’imposition donnée dans le calcul de son revenu imposable, à l’égard d’un APIA 
donné, est déterminé selon une formule qui tient compte d’un ratio de lien avec le Québec. 

Or, bien que ce ratio reflète l’importance relative des activités de R-D poursuivies au Québec par 
la société admissible, il ne requiert pas, à l’égard de l’APIA donné, que les dépenses de R-D 
considérées dans le calcul de ce ratio aient contribué directement à la création, au développement 
ou à l’amélioration de cet APIA. 

Par ailleurs, le calcul du ratio de lien avec le Québec se fait actuellement sur une base cumulative, 
selon une moyenne mobile incluant l’année d’imposition donnée ainsi que les six années 
précédentes. Les dépenses précédant cette période ne sont pas incluses dans le calcul du ratio 
de lien avec le Québec malgré le fait que des activités de R-D puissent avoir été engagées avant 
le début de cette période. 

Toutefois, il s’avère que, selon les normes établies par l’OCDE, la totalité des dépenses de R-D 
ayant contribué directement à la création, au développement ou à l’amélioration d’un APIA devrait 
être considérée sous la forme d’un ratio cumulé calculé sur une base historique. 

  

 
5  MINISTÈRE DES FINANCES DU QUÉBEC, Bulletin d’information 2021-9, 17 décembre 2021, p. 3-5. 

6  OCDE, Lutter plus efficacement contre les pratiques fiscales dommageables, en prenant en compte la 
transparence et la substance. Action 5 – Rapport final 2015, projet OCDE/G20 sur l’érosion de la base 
d’imposition et le transfert de bénéfices, [En ligne], 24 mars 2016 [http://dx.doi.org/10.1787/9789264255203-fr].  

http://dx.doi.org/10.1787/9789264255203-fr
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Ainsi, afin que le ratio de lien avec le Québec prévu par la DICI respecte les normes établies par 
l’OCDE, la législation fiscale sera modifiée de façon à prévoir que les dépenses de R-D 
considérées dans le calcul du ratio de lien avec le Québec, à l’égard d’un APIA donné, devront 
avoir contribué directement à la création, au développement ou à l’amélioration de cet APIA et 
que le suivi de ces dépenses devra être effectué sous la forme d’un ratio cumulé calculé sur une 
base historique. 

Ces modifications s’appliqueront à l’égard d’une année d’imposition d’une société admissible qui 
commencera après le 31 décembre 2023, sous réserve des règles transitoires énoncées ci-après. 

Plus précisément, ces règles transitoires prévoiront qu’une société admissible, pour sa première 
année d’imposition qui commence après le 31 décembre 2023 (ci-après appelée « première 
année donnée »), devra effectuer le calcul du ratio de lien avec le Québec, à l’égard d’un APIA 
donné, sur une base cumulative, selon une moyenne mobile incluant cette première année 
donnée ainsi que les six années précédentes, en considérant ses dépenses de R-D ayant 
contribué directement à la création, au développement et à l’amélioration de l’APIA, pour cette 
première année donnée, ainsi que l’ensemble de ses dépenses de R-D pour les six années 
précédentes. 

Pour chaque année d’imposition subséquente à la première année donnée (ci-après appelée 
« année subséquente donnée ») qui commencera avant le 31 décembre 2029, le calcul du ratio 
de lien avec le Québec, à l’égard d’un APIA donné, sera effectué sur une base cumulative, selon 
une moyenne mobile incluant l’année subséquente donnée ainsi que les six années précédentes, 
et devra inclure les dépenses de R-D engagées par la société ayant contribué directement à la 
création, au développement et à l’amélioration de l’APIA, pour cette année subséquente donnée 
et les années d’imposition précédentes qui ont commencé après le 31 décembre 2023, ainsi que 
l’ensemble des dépenses de R-D de la société pour les années précédentes ayant commencé 
avant le 1er janvier 2024 et faisant partie des six années précédant l’année subséquente donnée. 

Pour plus de précision, en vertu de ces règles transitoires, lorsqu’il s’agira de calculer le ratio de 
lien avec le Québec, à l’égard d’un APIA donné, d’une nouvelle société, ou celui d’une société 
ayant poursuivi des activités de R-D depuis moins de sept années, ce calcul devra être fait, pour 
les premières années, en ne tenant compte que des années disponibles à ce moment. 

Pour les années d’imposition qui commenceront après le 31 décembre 2029, la société 
admissible devra calculer le ratio de lien avec le Québec, à l’égard d’un APIA donné, en 
considérant l’ensemble des dépenses de R-D ayant contribué directement à la création, au 
développement ou à l’amélioration de l’APIA et effectuer le suivi de ces dépenses sous la forme 
d’un ratio cumulé calculé sur une base historique, lequel considérera les années d’imposition 
ayant commencé après le 31 décembre 2023. 

La société admissible devra conserver toutes les pièces justificatives aux fins de vérification 
ultérieure par le ministre du Revenu. 

❑ Modifications relatives aux expressions « revenu » et « revenu brut » 

La première partie de la formule prévue par la législation fiscale permet de calculer le bénéfice 
admissible provenant de la commercialisation d’un APIA de la société admissible, lequel 
représente une approximation de la valeur ajoutée attribuable à cet actif. 
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Plus précisément, le bénéfice admissible provenant de la commercialisation d’un APIA calculé 
selon la première partie de la formule peut être représenté de la façon suivante : 

{[A × (B ÷ C)] − D} 

Pour l’application de cette formule : 

⎯ la lettre A représente le revenu de la société pour une année d’imposition donnée; 

⎯ la lettre B représente le revenu brut de la société provenant de la commercialisation d’un 
APIA donné pour l’année donnée; 

⎯ la lettre C représente le revenu brut de la société pour l’année donnée; 

⎯ la lettre D représente le plus élevé des montants suivants : 

— le montant déterminé par la formule suivante : 

10 % × {G − [(H + I) × (G ÷ J)]} 

— le montant déterminé par la formule suivante : 

25 % × [H × (G ÷ J)] 

Pour l’application de ces formules : 

– la lettre G représente l’excédent du revenu brut provenant de la commercialisation de 
l’APIA donné de la société pour l’année donnée sur l’ensemble des montants dont 
chacun constitue, à l’égard de l’APIA donné pour l’année donnée, une redevance ou 
un montant obtenu à titre de dommages-intérêts dans le cadre d’un recours de nature 
judiciaire, 

– la lettre H représente le revenu de la société pour l’année donnée, 

– la lettre I représente, de façon générale, le montant des dépenses de R-D de nature 
courante déduites dans l’année donnée par la société, 

– la lettre J représente le revenu brut de la société pour l’année donnée7. 

En vue de préciser le sens de certaines expressions pour l’application de la DICI, la législation 
fiscale sera modifiée afin d’introduire les définitions des expressions « revenu ajusté » et « revenu 
brut ajusté ». 

Ces nouvelles expressions remplaceront les expressions « revenu » et « revenu brut » prévues 
par la formule permettant de déterminer le bénéfice admissible provenant d’un APIA de la société 
admissible. 

Plus particulièrement, pour l’application de la DICI, l’expression « revenu ajusté » s’entendra du 
revenu d’une société admissible sans toutefois prendre en considération les revenus suivants : 

⎯ tout revenu de dividende; 

 
7  Sommairement, la lettre D sert à soustraire du bénéfice admissible une estimation du rendement de base 

incorporé dans le revenu qui n’est pas attribuable à un APIA. 
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⎯ tout gain ou toute perte en capital; 

⎯ tout revenu d’intérêt; 

⎯ tout revenu provenant d’une participation dans une société de personnes. 

De plus, l’expression « revenu brut ajusté » s’entendra du revenu brut de la société, sans toutefois 
prendre en considération les revenus suivants : 

⎯ tout revenu de dividende; 

⎯ tout revenu d’intérêt; 

⎯ tout revenu provenant d’une participation dans une société de personnes. 

Ces modifications relatives aux expressions « revenu » et « revenu brut » s’appliqueront à l’égard 
d’une année d’imposition d’une société admissible qui commencera après le 31 décembre 2023. 

2. AJUSTEMENT APPORTÉ AUX CRÉDITS D’IMPÔT POUR 

LES CENTRES FINANCIERS INTERNATIONAUX RELATIVEMENT 

AU CRITÈRE DE RATTACHEMENT D’UN EMPLOYÉ À 

UN ÉTABLISSEMENT 

Depuis 19868, le gouvernement du Québec vise, principalement au moyen d’incitatifs fiscaux, à 
faciliter l’implantation, le développement et le maintien dans l’agglomération de Montréal 
d’entreprises spécialisées dans le secteur financier et à favoriser l’épanouissement de Montréal 
comme centre financier de calibre international. 

Le 30 mars 2010, le régime des centres financiers internationaux (CFI) a été remplacé par un 
crédit d’impôt remboursable portant sur les salaires admissibles qu’une société exploitant un CFI 
verse à ses employés admissibles9. 

Ensuite, le 26 mars 2015, ce crédit d’impôt remboursable a été remplacé par un crédit d’impôt 
non remboursable, sauf en ce qui concerne certaines activités de support administratif d’un CFI 
qui permettent à une société de bénéficier d’un crédit d’impôt remboursable lorsque ces activités 
se qualifient par ailleurs de transactions financières internationales admissibles (TFIA)10. 

Plus récemment, le 20 décembre 2017, le crédit d’impôt remboursable pour les CFI à l’égard 
d’activités de support administratif a été modifié afin d’y inclure les employés travaillant à 
l’exécution des activités prévues à un contrat admissible comportant principalement des 
opérations financières internationales admissibles11. 

 
8  MINISTÈRE DES FINANCES DU QUÉBEC, Budget 1985-1986 – Discours sur le budget, 23 avril 1985, p. 24, A-41 et 

A-42. 

9  Id., Budget 2010-2011 – Renseignements additionnels sur les mesures du budget, 30 mars 2010, p. A.57-A.68. 

10  Id., Budget 2015-2016 – Renseignements additionnels 2015-2016, 26 mars 2015, p. A.102-A.107. Voir 
également : Loi sur les centres financiers internationaux (RLRQ, chapitre C-8.3), art. 7, par. 22. 

11  Id., Bulletin d’information 2017-14, 20 décembre 2017, p. 5-11. La définition de l’expression « opération 
financière internationale admissible » se trouve à l’article 4 de la Loi sur les centres financiers internationaux. 
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Pour qu’une société soit reconnue à titre de CFI, toute la gestion de ses activités doit être conduite 
dans l’agglomération de Montréal et ses activités doivent être exercées dans un ou plusieurs 
établissements admissibles de la société situés dans l’agglomération de Montréal. De plus, un 
CFI doit obtenir une attestation d’admissibilité annuelle à l’égard de chacun des particuliers pour 
lesquels il souhaite se prévaloir d’un crédit d’impôt. 

De façon sommaire, pour être reconnu à titre d’employé admissible d’une société, un particulier 
doit notamment travailler à temps plein pour la société, et ses fonctions auprès de celle-ci doivent 
être, selon le cas : 

⎯ consacrées, dans une proportion d’au moins 75 %, à l’exécution de TFIA réalisées dans le 
cadre des opérations d’une entreprise de la société qui constitue un CFI; 

⎯ directement attribuables, dans une proportion d’au moins 75 %, à l’exécution des activités 
prévues à un contrat admissible de la société. 

Le 29 avril 2022, afin que les changements induits par l’essor du télétravail soient pris en compte, 
des modifications ont été apportées à la Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines 
mesures fiscales (ci-après appelée « Loi-cadre »)12. 

Plus précisément, la Loi-cadre a été modifiée de façon que, pour être reconnu à titre d’employé 
admissible d’une société, pour une année d’imposition ou une partie de cette année, pour 
l’application du crédit d’impôt pour les centres financiers internationaux à l’égard d’activités de 
support administratif ou d’activités relatives à un contrat admissible et pour l’application du crédit 
d’impôt pour les centres financiers internationaux à l’égard d’activités autres que celles de support 
administratif (ci-après appelés « crédits d’impôt pour les CFI »), un particulier soit tenu, en plus 
de respecter les conditions qui étaient déjà prévues par la Loi-cadre, d’exercer ses fonctions en 
totalité ou presque au Québec et, dans une proportion d’au moins 50 % de son temps de travail, 
dans un établissement admissible de la société. Le respect de cette dernière condition est 
déterminé à l’égard de chaque période n’excédant pas un mois comprise dans l’année 
d’imposition. 

À cet égard, puisque le recours au télétravail par les employés des CFI s’est normalisé et 
considérant la volonté gouvernementale toujours présente de favoriser l’épanouissement de 
Montréal en tant que centre financier de calibre international, un ajustement sera apporté au 
critère de rattachement d’un employé à un établissement de façon à établir un nouvel équilibre 
entre cette nouvelle réalité et la volonté gouvernementale. 

Ainsi, la Loi-cadre sera modifiée de façon que, pour être reconnu à titre d’employé admissible 
d’une société, pour une année d’imposition ou une partie de cette année, pour l’application des 
crédits d’impôt pour les CFI, un particulier soit tenu, en plus de respecter les conditions déjà 
prévues par la Loi-cadre, d’exercer ses fonctions en totalité ou presque au Québec et, dorénavant 
dans une proportion d’au moins 40 % de son temps de travail, dans un établissement admissible 
de la société. Le respect de cette dernière condition sera déterminé à l’égard de chaque période 
n’excédant pas un mois comprise dans l’année d’imposition. 

  

 
12 Id., Bulletin d’information 2022-3, 29 avril 2022, p. 6-8. 
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❑ Date d’application 

Cette modification s’appliquera à l’égard d’une année d’imposition d’une société qui commencera 
après le jour de la publication du présent bulletin d’information. 

3. PROLONGATION DU CRÉDIT D’IMPÔT REMBOURSABLE POUR 

LA TRANSFORMATION NUMÉRIQUE DE LA PRESSE ÉCRITE 

De façon sommaire, une société admissible13 qui engage des frais de conversion numérique 
admissibles peut bénéficier du crédit d’impôt remboursable pour la transformation numérique de 
la presse écrite. Ce crédit d’impôt est calculé au taux de 35 %. L’aide fiscale dont peut bénéficier 
une société, pour une année d’imposition, peut atteindre 7 millions de dollars. 

Pour être une société admissible, pour une année d’imposition, une société doit, entre autres, 
exploiter une entreprise au Québec et y avoir un établissement. Elle doit également détenir, pour 
l’année d’imposition, une attestation d’admissibilité délivrée par Investissement Québec certifiant 
qu’elle a produit et diffusé de façon quotidienne ou périodique un média d’information imprimé ou 
numérique comportant des contenus d’information écrits originaux s’adressant spécifiquement à 
la population du Québec, portant sur l’actualité de façon générale et couvrant au moins trois 
thèmes admissibles tels que la politique, l’économie et les affaires, ou le domaine international, 
culturel ou municipal. La salle de rédaction du média admissible doit également être située au 
Québec. 

L’aide fiscale est accordée à une société admissible qui réalise une activité de conversion 
numérique admissible relative à un média admissible, soit, notamment, une activité de 
développement de systèmes d’information ou une activité d’intégration d’infrastructures 
technologiques directement reliée à l’amorce ou à la poursuite de la conversion numérique du 
média admissible. 

Les frais de conversion numérique admissibles d’une société admissible sont composés de 
l’ensemble des salaires admissibles engagés par la société dans l’année à l’égard de ses 
employés admissibles, qui sont attribuables à des activités de conversion numérique admissibles, 
et de l’ensemble des dépenses admissibles de la société pour l’année relatives à un contrat de 
conversion numérique admissible. La dépense admissible relative à un contrat de conversion 
numérique admissible désigne 80 % des frais prévus au contrat que la société a engagés dans 
l’année pour l’acquisition ou la location d’un bien admissible, la fourniture de services admissibles 
ou l’attribution d’un droit d’utilisation ou d’une licence admissible. 

De plus, les expressions « dépense admissible » et « salaire admissible » ne visent, pour une 
année d’imposition, que les frais et les salaires engagés dans la totalité ou la partie de l’année 
qui est comprise dans la période d’admissibilité du crédit d’impôt remboursable pour la 
transformation numérique de la presse écrite. 

Cette période d’admissibilité a commencé le 28 mars 2018, et il est actuellement prévu qu’elle se 
termine le 31 décembre 2023. 

  

 
13  Une société membre d’une société de personnes admissible peut également, à certaines conditions, bénéficier 

du crédit d’impôt remboursable à l’égard de sa part des frais de conversion numérique admissibles de la société 
de personnes. 
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Conséquemment, seuls les dépenses admissibles et les salaires admissibles engagés avant 
le 1er janvier 2024 donnent droit au crédit d’impôt remboursable. De plus, lorsque la dépense 
admissible porte sur l’acquisition d’un bien admissible, celui-ci doit être acquis avant 
le 1er janvier 2023. 

De façon à prolonger d’un an l’aide accordée en vertu du crédit d’impôt remboursable pour la 
transformation numérique de la presse écrite, la législation fiscale sera modifiée pour que la 
période d’admissibilité du crédit d’impôt remboursable se termine dorénavant 
le 31 décembre 2024. De plus, pour être un bien admissible, un bien devra dorénavant être 
acquis avant le 1er janvier 2024. 

4. PROROGATION DU DÉLAI POUR FAIRE LE CHOIX DE LA MÉTHODE 

ALTERNATIVE DE CALCUL POUR L’ANCIEN CONGÉ FISCAL RELATIF 

À LA RÉALISATION D’UN GRAND PROJET D’INVESTISSEMENT 

À l’occasion du discours sur le budget du 21 mars 202314, le nouveau congé fiscal relatif à la 
réalisation d’un grand projet d’investissement (ci-après appelé « nouveau congé fiscal ») a été 
mis en place. 

Étant donné l’introduction de ce nouveau congé fiscal, l’ancien congé fiscal relatif à la réalisation 
d’un grand projet d’investissement15 (ci-après appelé « ancien CF-GPI ») a été aboli. En 
conséquence, aucune nouvelle demande de délivrance d’un certificat initial en lien avec l’ancien 
CF-GPI n’est acceptée depuis le 21 mars 2023. 

Toutefois, cette abolition n’affecte pas l’admissibilité des sociétés et des sociétés de personnes 
qui détiennent déjà un tel certificat ou qui avaient déjà présenté une demande de délivrance de 
certificat initial en vertu de l’ancien CF-GPI. Ces sociétés ou ces sociétés de personnes peuvent 
donc continuer à bénéficier de ce congé fiscal jusqu’à la fin de la période d’exemption relative à 
ce projet, suivant les règles applicables à l’ancien CF-GPI. 

De plus, une société ou une société de personnes qui détient un certificat initial relatif à un grand 
projet d’investissement en vertu de l’ancien CF-GPI peut faire le choix irrévocable de bénéficier 
d’une nouvelle méthode alternative de calcul du congé fiscal. Lorsqu’un tel choix est effectué, 
cette méthode de calcul remplace la méthode de calcul prévue par l’ancien CF-GPI. La nouvelle 
méthode élimine l’obligation de tenir une comptabilité distincte et permet de bénéficier du congé 
fiscal à l’égard de l’ensemble des activités de la société ou de la société de personnes pour les 
années d’imposition et les exercices financiers qui débutent après la date de production du choix. 

La société ou la société de personnes, selon le cas, doit présenter ce choix au ministre des 
Finances au plus tard à la plus tardive des dates suivantes, soit la date de la demande de la 
première attestation annuelle au titre du grand projet d’investissement ou le 31 mars 2024. 

  

 
14  MINISTÈRE DES FINANCES DU QUÉBEC, Budget 2023-2024 – Renseignements additionnels, 21 mars 2023, 

p. A.17-A.39. 

15  L’ancien CF-GPI est le congé fiscal relatif à la réalisation d’un grand projet d’investissement mis en place à 
l’occasion du discours sur le budget du 20 novembre 2012. Voir MINISTÈRE DES FINANCES ET DE L’ÉCONOMIE DU 

QUÉBEC, Budget 2013-2014 – Plan budgétaire, 20 novembre 2012, p. H.23-H.32. 
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De façon à ce qu’un délai supplémentaire soit accordé, la législation fiscale sera modifiée afin 
que la date du 31 mars 2024 soit remplacée par celle du 31 décembre 2024. Ainsi, une société 
ou une société de personnes, selon le cas, qui souhaite bénéficier de la nouvelle méthode 
alternative de calcul du congé fiscal pour l’application de l’ancien CF-GPI devra présenter le choix 
irrévocable de bénéficier de cette nouvelle méthode alternative de calcul au ministre des Finances 
au plus tard à la plus tardive des dates suivantes, soit la date de la demande de la première 
attestation annuelle au titre du grand projet d’investissement ou le 31 décembre 2024. 

5. LÉGISLATION ET RÉGLEMENTATION FISCALES FÉDÉRALES 

5.1 Positionnement concernant l’harmonisation avec les 
modifications proposées relativement au calcul de l’impôt 
minimum de remplacement 

L’impôt minimum de remplacement (IMR) résulte d’un calcul fiscal qui se fait de façon parallèle à 
celui de l’impôt sur le revenu déterminé selon le régime d’imposition régulier, mais qui accorde 
moins de déductions, d’exonérations et de crédits d’impôt que celui-ci. Il vise à établir un équilibre 
entre, d’une part, les objectifs d’équité et de financement des dépenses publiques et, d’autre part, 
les objectifs de développement économique, en s’assurant que les contribuables qui bénéficient 
d’avantages fiscaux paient au minimum un certain montant d’impôt chaque année. 

Ainsi, pour une année d’imposition où des avantages fiscaux sont réclamés, un calcul de l’IMR 
doit être comparé à celui de l’impôt régulier, et le particulier doit par la suite payer celui qui est le 
plus élevé. L’impôt supplémentaire payé en raison de l’IMR peut généralement être reporté 
prospectivement pendant sept ans et être crédité sur l’impôt régulier lorsque celui-ci dépasse 
l’IMR au cours de ces années. Dans ces circonstances, l’IMR peut être considéré comme un 
impôt payé d’avance. 

Depuis son instauration dans le régime fiscal québécois en 198616, l’IMR se calcule généralement 
selon des paramètres similaires à ceux considérés dans le régime fiscal fédéral, bien que certains 
ajustements aient été apportés au fil des ans pour prendre en considération des particularités de 
la fiscalité québécoise. 

À l’occasion du budget fédéral de 2023, la ministre des Finances du Canada a annoncé plusieurs 
modifications au calcul de l’IMR de façon qu’il vise dorénavant les particuliers à revenu élevé17. 

Dans le Bulletin d’information 2023-4, publié le 27 juin 202318, le ministère des Finances du 
Québec a confirmé son intention de retenir des paramètres similaires à ceux proposés dans le 
budget fédéral de 2023, mais a indiqué qu’en raison de l’absence de textes législatifs fédéraux 
édictant les modifications proposées relativement au calcul de l’IMR, il ferait connaître 
ultérieurement son positionnement au sujet des nouveaux paramètres annoncés. 

  

 
16  MINISTÈRE DES FINANCES DU QUÉBEC, Budget 1985-1986 – Énoncé de politiques budgétaires du gouvernement, 

annexe C (« Les mesures fiscales et budgétaires »), 18 décembre 1985, p. 45-51. 

17  MINISTÈRE DES FINANCES DU CANADA, Budget 2023 – Mesures fiscales : renseignements supplémentaires, 

[En ligne], 28 mars 2023, [https://www.budget.canada.ca/2023/pdf/tm-mf-2023-fr.pdf]. 

18  MINISTÈRE DES FINANCES DU QUÉBEC, Bulletin d’information 2023-4, 27 juin 2023, p. 4. 

https://www.budget.canada.ca/2023/pdf/tm-mf-2023-fr.pdf


 
 

 12 

19 décembre 2023  2023-7 

Or, le 4 août 2023, le gouvernement fédéral a rendu publiques des propositions législatives parmi 
lesquelles sont intégrées les modifications proposées relativement au calcul de l’IMR qui avaient 
été annoncées dans le budget fédéral de 202319. Bien qu’aucun projet de loi n’ait encore été 
déposé à la Chambre des communes à l’égard des modifications fédérales relatives au calcul de 
l’IMR, il est prévu qu’elles entreront en vigueur le 1er janvier 2024. De plus, à l’occasion de son 
énoncé économique du 21 novembre 2023, le gouvernement du Canada a confirmé son intention 
d’aller de l’avant avec les propositions législatives publiées le 4 août 2023 portant sur l’IMR20. 

Dans ce contexte, il est opportun que le gouvernement du Québec fasse connaître dès 
maintenant, pour l’application du régime fiscal québécois, son positionnement à l’égard des 
modifications fiscales apportées au calcul de l’IMR par le gouvernement fédéral. 

Étant donné que le régime fiscal québécois est généralement harmonisé avec le régime fiscal 
fédéral en ce qui a trait à l’IMR, la législation fiscale québécoise sera modifiée afin qu’y soient 
intégrées, en les adaptant en fonction de leurs principes généraux, les modifications apportées à 
la législation fiscale fédérale à cet égard, sous réserve des précisions décrites ci-après. 

Les modifications apportées à la législation fiscale québécoise ne seront adoptées qu’après la 
sanction de toute loi fédérale donnant suite aux modifications proposées relativement au calcul 
de l’IMR, en tenant compte des modifications techniques qui pourront être apportées avant 
l’adoption ou la sanction. De plus, elles seront applicables à la même date que celle retenue pour 
l’application des modifications du régime fiscal fédéral avec lesquelles elles s’harmonisent. 

❑ Précisions concernant l’assiette de l’IMR pour l’application du régime 
fiscal québécois 

Rappelons que le calcul de l’IMR repose sur l’établissement d’un revenu imposable modifié 
(élément B), diminué d’une exemption générale (élément C), et auquel on applique un taux 
unique (élément A). Le résultat de cette opération est ensuite réduit de la plupart des crédits 
d’impôt personnels accordés dans le régime d’imposition régulier, lesquels sont compris dans le 
crédit d’impôt minimum de base (élément D), appelé « déduction d’impôt minimum de base » 
dans le régime fiscal québécois. 

Ainsi, tant pour l’application du régime fiscal fédéral que pour celle du régime fiscal québécois, la 
formule de calcul de l’IMR se présente comme suit :  

IMR = A × (B − C) − D. 

Or, selon les propositions législatives fédérales du 4 août 2023, conformément à l’annonce faite 
à l’occasion du budget fédéral de 2023, plusieurs déductions ne seraient que partiellement 
accordées, soit à 50 % seulement, dans l’établissement du revenu imposable modifié 
(élément B). De même, plusieurs crédits d’impôt regroupés dans le crédit d’impôt minimum de 
base (élément D) seraient dorénavant refusés dans une proportion de 50 %. 

  

 
19  MINISTÈRE DES FINANCES DU CANADA, Propositions législatives relatives à la Loi de l’impôt sur le revenu et au 

Règlement de l’impôt sur le revenu (budget de 2023 et autres propositions), [En ligne], 4 août 2023, 
[https://fin.canada.ca/drleg-apl/2023/ita-lir-0823-l-2-fra.html]. 

20  Id., Énoncé économique de l’automne de 2023 – Mesures fiscales : Renseignements supplémentaires, [En 
ligne], 21 novembre 2023, p. 150, [https://www.budget.canada.ca/fes-eea/2023/report-rapport/FES-EEA-2023-
fr.pdf]. 

https://fin.canada.ca/drleg-apl/2023/ita-lir-0823-l-2-fra.html
https://www.budget.canada.ca/fes-eea/2023/report-rapport/FES-EEA-2023-fr.pdf
https://www.budget.canada.ca/fes-eea/2023/report-rapport/FES-EEA-2023-fr.pdf
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Étant donné l’annonce générale d’harmonisation avec les modifications fiscales fédérales dans 
le calcul de l’IMR, les déductions et les crédits d’impôt du régime fiscal fédéral qui ont leur 
équivalent dans le régime fiscal québécois tout en ayant un traitement fiscal similaire dans les 
deux régimes fiscaux, et qui devraient faire l’objet d’une diminution dans une proportion de 50 % 
dans le calcul de l’IMR fédéral, seraient également diminués, dans le calcul de l’IMR québécois, 
selon la proportion de 50 %. 

À titre d’illustration, selon les nouvelles règles relatives au calcul de l’IMR proposées par le 
gouvernement fédéral, la déduction fédérale pour frais de déménagement et le crédit d’impôt 
fédéral pour don feraient l’objet d’une diminution à 50 % dans le calcul de l’IMR fédéral. Ces deux 
paramètres du régime fiscal fédéral ont un équivalent dans le régime fiscal québécois dont le 
traitement fiscal est également similaire dans les deux régimes fiscaux, de sorte qu’une diminution 
serait aussi appliquée dans le calcul de l’IMR québécois et selon la même proportion que celle 
applicable dans le calcul de l’IMR fédéral, soit à 50 % selon ce qui est proposé. 

Cependant, pour certains paramètres du régime fiscal fédéral qui ont un équivalent dans le régime 
fiscal québécois, le traitement fiscal québécois diffère de celui du fédéral. Par exemple, 
soulignons que l’équivalent québécois du montant canadien pour emploi est la déduction pour 
travailleurs. De même, la déduction fédérale pour cotisations annuelles syndicales, 
professionnelles et semblables a un équivalent dans le régime fiscal québécois sous la forme du 
crédit d’impôt non remboursable pour cotisations syndicales, professionnelles ou autres. Dans 
ces situations également, la proportion de diminution de 50 % appliquée dans le calcul de l’IMR 
fédéral s’appliquerait selon la même proportion dans le calcul de l’IMR québécois21. 

Malgré ce qui précède relativement aux paramètres du régime fiscal fédéral ayant un équivalent 
dans le régime fiscal québécois, il y a lieu de souligner que les crédits d’impôt non remboursables 
dans le régime fiscal québécois n’ayant pas d’équivalent dans le régime fiscal fédéral, et 
présentement compris dans l’élément D de la formule de l’IMR, c’est-à-dire dans la déduction 
d’impôt minimum de base, feront également l’objet de la proportion de diminution de 50 %. 

Par ailleurs, il importe de préciser que les nouveaux pourcentages d’inclusion et d’application 
dans le calcul de l’IMR fédéral annoncés à l’occasion du budget fédéral de 2023 et reflétés dans 
les propositions législatives du 4 août 2023 relativement, entre autres, aux gains en capital et aux 
pertes seraient retenus également pour l’application du régime fiscal québécois. 

Enfin, en ce qui a trait aux règles relatives aux fiducies pour l’application du calcul de l’IMR fédéral, 
précisons qu’elles seront aussi retenues pour l’application du calcul de l’IMR québécois. 

  

 
21  Bien que la déduction fédérale pour frais de garde d’enfants ait un équivalent québécois qui est le crédit d’impôt 

remboursable pour frais de garde d’enfants, la proportion de diminution appliquée dans le calcul de l’IMR fédéral 
ne s’appliquera pas dans ce cas, étant donné qu’il s’agit d’un crédit d’impôt remboursable dans le régime fiscal 
québécois. 
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❑ Précisions relatives aux paramètres annoncés dans le Bulletin 
d’information 2023-4  

Dans le Bulletin d’information 2023-4 susmentionné, le ministère des Finances du Québec a déjà 
annoncé, pour l’application du régime fiscal québécois, que les deux paramètres suivants 
s’appliqueraient ainsi aux fins du calcul de l’IMR : 

⎯ le taux projeté de l’IMR sera de 19 % à compter de 2024, soit le taux de la deuxième tranche 
de revenu imposable de la table d’impôt des particuliers applicable à compter de l’année 
d’imposition 2023;  

⎯ le montant de l’exemption générale sera majoré, passant de 40 000 $ à 175 000 $ pour 
l’année d’imposition 2024. 

De plus, il a été annoncé que ce nouveau montant d’exemption générale de 175 000 $ ferait 
l’objet, à compter de l’année d’imposition 2025, d’une indexation annuelle automatique.  

Pour plus de précision, à l’instar des paramètres retenus dans le régime d’imposition des 
particuliers, l’indice qui devra être utilisé pour l’indexation du montant de l’exemption générale 
correspondra à la variation, en pourcentage, de l’indice moyen d’ensemble, pour le Québec, des 
prix à la consommation sans les boissons alcoolisées, les produits du tabac et le cannabis 
récréatif (IPCQ-SATC) pour la période de 12 mois se terminant le 30 septembre de l’année 
précédant celle pour laquelle un montant devra être indexé, par rapport à l’IPCQ-SATC moyen 
pour la période de 12 mois qui aura pris fin le 30 septembre de l’année antérieure à l’année 
précédant celle pour laquelle ce montant devra être indexé. 

Cet indice sera appliqué, pour une année donnée, à la valeur établie, pour l’année précédente, 
du montant sujet à l’indexation. Lorsque le résultat obtenu après application de l’indice ne 
correspondra pas à un multiple de 5, il sera rajusté au plus proche multiple de 5 ou, s’il est 
équidistant de deux multiples de 5, au plus proche multiple de 5 supérieur. 

Les modifications relatives au taux et au nouveau montant de l’exemption générale applicables 
dans le régime fiscal québécois seront également applicables à la date retenue pour l’application 
des modifications du régime fiscal fédéral décrites ci-dessus, soit le 1er janvier 2024, sous réserve 
d’autres annonces du gouvernement fédéral pouvant différer l’application des nouvelles règles 
relatives au calcul de l’IMR, auquel cas le gouvernement du Québec fera connaître sa position à 
cet égard pour l’application du régime fiscal québécois. 
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5.2 Harmonisation avec une mesure de l’énoncé économique 
fédéral du 21 novembre 2023 portant sur les services de 
psychothérapie et de counseling thérapeutique 

Le 21 novembre 2023, la ministre des Finances du Canada a présenté l’Énoncé économique de 
l’automne de 2023 du gouvernement fédéral22. Par la suite, le 28 novembre 2023, elle a déposé 
à la Chambre des communes l’Avis de motion de voies et moyens en vue du dépôt du projet de 
loi intitulé Loi portant exécution de certaines dispositions de l’énoncé économique de l’automne 
déposé au Parlement le 21 novembre 2023 et de certaines dispositions du budget déposé au 
Parlement le 28 mars 202323.  

Les modifications du régime de la taxe sur les produits et services et de la taxe de vente 
harmonisée (TPS/TVH) proposées font présentement l’objet d’analyses au ministère des 
Finances du Québec, et les décisions d’harmonisation à leur égard seront annoncées 
ultérieurement. 

Il est toutefois possible d’annoncer dès aujourd’hui qu’une modification sera apportée au régime 
de la taxe de vente du Québec (TVQ) afin qu’y soit intégrée, en l’adaptant en fonction de ses 
principes généraux, la mesure fédérale visant à ajouter les psychothérapeutes et les conseillers 
thérapeutes à la liste des professionnels de la santé dont les services professionnels fournis à 
des particuliers sont exonérés de la TPS/TVH.  

La modification du régime de la TVQ ne sera adoptée qu’après la sanction de toute loi fédérale 
donnant suite à cette mesure, en tenant compte des modifications techniques qui pourront y être 
apportées avant la sanction. En outre, elle sera applicable à compter de la même date que celle 
retenue pour l’application de la mesure fédérale à laquelle elle s’harmonise. 

6. MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

SYSTÈMES D’ENREGISTREMENT DES VENTES DANS LE SECTEUR 

DU TRANSPORT RÉMUNÉRÉ DE PERSONNES 

À l’occasion du discours sur le budget du 28 mars 2017, le gouvernement du Québec annonçait 
la mise en place d’une solution technologique exploitant les possibilités des modules 
d’enregistrement des ventes dans le secteur du transport rémunéré de personnes, et ce, afin 
d’assurer une saine concurrence et de favoriser l’équité fiscale dans ce secteur. 

  

 
22  MINISTÈRE DES FINANCES DU CANADA, Énoncé économique de l’automne de 2023, [En ligne], 21 novembre 2023, 

[https://www.budget.canada.ca/fes-eea/2023/home-accueil-fr.html]. 

23  Id., Avis de motion de voies et moyens en vue du dépôt du projet de loi intitulé Loi portant exécution de certaines 
dispositions de l’énoncé économique de l’automne déposé au Parlement le 21 novembre 2023 et de certaines 
dispositions du budget déposé au Parlement le 28 mars 2023 et notes explicatives, [En ligne], 
[https://fin.canada.ca/drleg-apl/2023/nwmm-amvm-1123-fra.html]. 

https://www.budget.canada.ca/fes-eea/2023/home-accueil-fr.html
https://fin.canada.ca/drleg-apl/2023/nwmm-amvm-1123-fra.html
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Dans le discours sur le budget du 10 mars 2020, de façon complémentaire à l’annonce du 
28 mars 2017, il a été annoncé qu’à compter de l’entrée en vigueur des dispositions relatives aux 
systèmes d’enregistrement des ventes (SEV), une facture devrait être remise aux clients de toute 
personne ou entreprise offrant des services de transport rémunéré de personnes, que ce soit au 
moyen de taxis traditionnels ou par de nouvelles plateformes numériques. À cette occasion, il a 
aussi été annoncé que, dans le but d’assurer le respect de ces nouvelles obligations, des pouvoirs 
d’inspection et de vérification supplémentaires seraient accordés à Revenu Québec. 

Afin de tenir compte de l’évolution technologique des SEV et des besoins en matière d’inspection 
et de vérification qui découlent de cette évolution pour Revenu Québec, il est proposé d’apporter 
des modifications à certaines dispositions législatives relatives aux SEV dans le secteur du 
transport rémunéré de personnes. 

Ces modifications sont les suivantes : 

⎯ étendre aux notes de crédit l’ensemble des obligations relatives aux factures; 

⎯ étendre aux exploitants d’une entreprise de taxis l’obligation relative à la communication d’un 
rapport, sur demande d’une personne autorisée à cette fin par le ministre du Revenu; 

⎯ mettre en place une nouvelle obligation de transmission de renseignements prescrits au 
ministre reliée à la communication d’un rapport, et ce, tant pour les conducteurs que pour les 
exploitants d’une entreprise de taxis (ci-après appelés « personnes visées »). 

De plus, afin d’assurer le respect de ces nouvelles obligations, des pouvoirs d’inspection et de 
vérification supplémentaires seront accordés à Revenu Québec. 

 Pénalités et infractions 

Des modifications seront également apportées au régime de taxation québécois afin que les 
pénalités et les infractions actuellement applicables à une personne à l’égard des obligations 
relatives aux factures soient également applicables en matière de notes de crédit. 

Par ailleurs, en ce qui concerne l’obligation visant la communication d’un rapport ainsi que la 
nouvelle obligation à l’égard de la transmission de renseignements prescrits au ministre du 
Revenu, les personnes visées qui omettront de se conformer à ces obligations encourront une 
pénalité de 300 $ pour cette omission et commettront également une infraction pour laquelle elles 
seront passibles d’une amende d’au moins 1 000 $ et d’au plus 10 000 $.  

En dernier lieu, concernant la nouvelle obligation à l’égard de la transmission de renseignements 
prescrits au ministre du Revenu, des personnes visées qui transmettront au ministre des 
renseignements inexacts ou incomplets commettront une infraction pour laquelle elles seront 
passibles d’une amende d’au moins 2 500 $ et d’au plus 250 000 $. 

❑ Date d’application 

Ces modifications seront applicables à compter de la date de l’entrée en vigueur de tout règlement 
adopté en vertu du projet de loi y donnant suite. 

 

 


